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L'UPA reçue par le Premier ministre 

est prête à relever le défi de l'emploi

Dans le cadre de la consultation des partenaires sociaux par le Premier ministre, le Président de l'UPA a prévu de manifester le soutien de l'ensemble des représentants de l'artisanat et de la petite entreprise au nouveau combat qui s'engage pour réduire le chômage. Il rappellera que le potentiel de création d'emploi dans l'artisanat est particulièrement important et exposera les priorités de l'UPA en vue de libérer ce potentiel :

L'objectif principal est de rétablir la confiance des Français, en particulier celle des artisans, commerçants et de tous ces chefs de petite entreprise qui aujourd'hui sont en capacité d'embaucher mais retardent cette décision, soit en raison d'une consommation atone et d'un environnement légal défavorable, soit en raison de l'absence de candidat. 

Le moyen à privilégier est la reprise du processus de baisse du coût du travail qui a été interrompu en 2004, afin de ré-enclencher le mouvement de création d'emploi dans les petites entreprises et de permettre une réduction des prix de nature à améliorer le pouvoir d'achat des ménages. 

La double mesure à mettre en œuvre en vue de résultats rapides, consiste d'une part à alléger les charges sociales patronales pour tous les salaires allant jusqu'à 2 SMIC, et d'autre part à réduire le taux de TVA applicable aux activités de main d'œuvre.

Par ailleurs, la délégation de l'UPA évoquera la nécessité de mettre en adéquation l'offre et la demande d'emplois.
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